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Annexe 12, section 3.2.2

Question 46 :

Afin d’alléger la représentation graphique du prd@nnexe 12, section 3.2.2), est-il
possible de remplacer les limites d’'Unité d’évalwatHQ _unite_eval) et les matricules
ou numéros d'Unité d’évaluation (HQ_unite_eval_Tgr ges limites et les numéros
d’Unité de lots et/ou parties de lots?

Réponse 46 :

Comme mentionné a la section 3.2.2, les limitend#&Jd'évaluation (HQ_unite_eval) et

les matricules d'Unité d'évaluation (HQ unite_eval sont obligatoires dans la

représentation cartographique numérique du prdjet'est cependant pas requis de
reproduire ces éléments sur une carte en versjgieipa
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